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Délai de rétractation d'un contrat de vente mixte
Question écrite n° 5894

Texte de la question

M. Laurent Croizier interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes
entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur le droit de rétractation du consommateur dans le cadre d'un
contrat mixte. L'article L. 221-18 du code de la consommation prévoit que le consommateur dispose d'un délai
minimum de quatorze jours pour exercer son droit de rétraction d'un contrat conclu à distance, à la suite d'un
démarchage téléphonique ou hors établissement. Il peut exercer ce droit sans avoir à motiver sa décision ni à
supporter d'autres coûts que ceux prévus aux articles L. 221-23 à L. 221-25 du code de la consommation et être
remboursé de l'intégralité des sommes versées en vertu de l'article L. 221-24 du code de la consommation. Le
délai court à compter de la date de conclusion du contrat pour les contrats de prestation de services et à
compter de la date de livraison pour les contrats de vente de biens. Dans le cas d'un contrat mixte comprenant
une vente de matériel et une prestation de services, où la fourniture de prestation de services est considérée
comme l'accessoire de la vente principale, la jurisprudence établit qu'il est assimilé comme un contrat de vente,
conformément à la directive européenne 2011/83 du 25 octobre 2011. Un contrat mixte de ce type peut donc
concerner l'installation d'une chaudière, d'un chauffe-eau, de panneaux photovoltaïques... Si le délai de
rétractation est primordial pour protéger le consommateur qui fait parfois l'objet de techniques de vente
agressives, en l'espèce, ces dispositions exposent fortement les artisans, plombiers, électriciens, chauffagistes,
menuisiers... Ils risquent en effet de voir leur activité menacée par les coûts liés à un simple délai de rétractation
fait valoir après la bonne réalisation de travaux. Aussi, il lui demande comment elle entend rétablir un équilibre
dans cette relation commerciale, en protégeant à la fois le consommateur et l'entreprise de tout mauvais
comportement.
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